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ABC arbitrage 
Calendrier de distribution  

de l’acompte sur dividende 2012 
 
 
 
 
Dans sa réunion du 23 octobre 2012, le conseil d’administration a confirmé le versement d’un 
acompte sur le dividende 2012 de 0,20 euro par action et a décidé des modalités de distribution.  
 
Chaque actionnaire pourra réinvestir tout ou partie de ce dividende en actions ABC arbitrage au prix 
plancher fixé à 6,70 euros par action. Ce prix est déterminé avec la volonté de ne pas diluer le 
capital en dessous d’un cours donné. Le conseil d’administration a donc décidé comme par le passé 
de s’appuyer sur des calculs d’une moyenne de bénéfices par action et de PER pour la formation de 
ce prix plancher. Il s’est par ailleurs assuré que le développement du groupe ne serait pas freiné si la 
distribution devait être intégralement réalisée en numéraire. 
 
Le calendrier de distribution de cet acompte est le suivant : 

- date de détachement : vendredi 23 novembre 2012, 
- fin d’exercice de l’option : mercredi 5 décembre 2012 inclus, 
- paiement ou inscription en compte des actions : jeudi 13 décembre 2012. 

 
Chaque actionnaire devra indiquer, dans le respect du calendrier défini ci-avant, son choix définitif 
de perception directement à l'établissement financier chez lequel il a déposé ses titres 
ABC arbitrage, au moyen du bordereau d'ordre qu'il aura préalablement reçu de ce même 
établissement. 
 
 
 
 
Prochain rendez-vous : 
- 25 octobre 2012 : information trimestrielle – 3ème trimestre 2012 
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